
REJOINS LE CIJ DU PAYS RHÉNAN ! 
TU AS ENTRE 11 ET 15 ANS ? VIENS AGIR ET RÉALISER DES PROJETS

AU SEIN D’UN GROUPE DYNAMIQUE !

CONSEIL

INTERCOMMUNAL

DES JEUNES

DU PAYS RHÉNAN

FÉDÉRATION DES 

MAISONS DES JEUNES 

ET DE LA CULTURE 

D’ALSACE 

INFORMATIONS
Animation Jeunesse FDMJC Alsace du Pays Rhénan
4 rue de l'étang - 67480 Roeschwoog
animation.paysrhenan4@fdmjc-alsace.fr
Jonathan : 06 29 350 430
     animjeunesse.paysrhenan -      anim_paysrhenan  

Tranche d’âge Collégiens : de la 6ème à la 3ème

Durée du mandat 2 ans (de juin à juin)

Mode d’intégration Volontariat

Effectif Variable – illimité

Les réunions
plénières*

4/an lors des périodes scolaires 
(entre chaque période de vacances)
Les lieux varieront sur le secteur et les déplacements des jeunes 
seront pris en compte : covoiturage.

Commissions
 et leurs réunions*

Commissions thématiques créées selon les projets.
Réunion : environ 1/mois
Les lieux de réunion seront adaptés à la composition du groupe 
(lieux de résidence et horaires selon disponibilités).

* Des solutions de transport seront organisées pour permettre aux jeunes de 
participer aux réunions.

Quelques éléments de fonctionnement

Tu veux rejoindre le CIJ ?
• Contacte l’Animation Jeunesse FDMJC Alsace du Pays Rhénan :

 4 rue de l’étang - 67480 Roeschwoog

 Jonathan : 06 29 350 430

 animation.paysrhenan4@fdmjc-alsace.fr

  animjeunesse.paysrhenan

  anim_paysrhenan

• Ou bien remplis le formulaire sur notre site :

 http://www.cc-paysrhenan.fr 
rubrique « Vivre > Enfance Jeunesse > Conseil Intercommunal des Jeunes »



Le Conseil Intercommunal des Jeunes 

(CIJ) est une volonté politique de la 

Communauté de Communes du Pays 

Rhénan.

Un moyen, pour les jeunes du 

territoire, de s’impliquer localement 

et en lien direct avec les élus locaux. 

L’accompagnement et le suivi sont 

assurés par l’Animation Jeunesse du 

Pays Rhénan.

Plusieurs actions concrètes seront choisies par les jeunes du CIJ, à destination 

des habitants du secteur de la Communauté de Communes du Pays Rhénan. Leurs 

réalisations se feront avec l’aide des élus locaux et de l’Animation Jeunesse du Pays 

Rhénan.

Des groupes seront constitués par projet (= des commissions) ; chacun pourra 
rejoindre un projet qui l’intéresse et le motive ! Ces commissions se réuniront 

régulièrement, pour faire avancer les projets vers leur réalisation.

LES OBJECTIFS :• Être un jeune citoyen actif• S’engager avec et pour les autres• Être acteur et s’épanouir en collectivité
• Améliorer le cadre de vie• Prendre part à une dynamique intercommunale

Le Conseil Intercommunal des Jeunes
du Pays Rhénan

La Communauté de Communes 
du Pays Rhénan

Composition :
Elle regroupe 17 communes 

et 36 000 habitants.
Kilstett

Gambsheim

Herrlisheim
Offendorf

Drusenheim

Dalhunden

Souf�enheim

Sessenheim
Fort-Louis

Stattmatten

Rountzenheim
-Auenheim

Neuhaeusel

Roeschwoog

Roppenheim

Forstfeld

Kauffenheim

Leutenheim

Création :
La Communauté de 

Communes du Pays Rhénan 
a été créée en 2014.

Au CIJ, tu peux : 
• Faire entendre tes idées
• Donner ton avis sur des projets de ton territoire
• Réaliser des actions
• Découvrir réellement la citoyenneté

Qui siège au CIJ ? 
• Des jeunes de la 6ème à la 3ème, qui s’engagent pour une durée de 2 ans.

Le rôle des jeunes :
• Exprimer ses idées
• Intégrer une commission qui l’intéresse
• S’impliquer sur les actions
• Selon l’âge : observer, épauler les nouveaux (une sorte de parrainage)
• Témoigner de son expérience
• Être le relais auprès des autres jeunes
• Représenter ponctuellement le CIJ lors d’événements
• Être assidu aux réunions

Le rôles des élus (adultes) référents :
• Transmettre des savoirs, des connaissances, des compétences
• Guider et accompagner les jeunes
• Être à l’écoute des jeunes, les laisser faire, les aider à réaliser leurs idées
• Être assidu aux réunions (fréquence : 1 ou 2 /mois selon l’actualité)
• Animer et suivre des commissions
• Participer à la mise en œuvre des actions aux côtés des jeunes
• Assurer le lien avec la Communauté de Communes, 

ainsi que le Conseil Municipal de sa commune

Le rôle de l’Animation Jeunesse :
• Animer le suivi du CIJ (technique et pédagogique)
• Coordonner et accompagner les élus dans la mise en œuvre des actions
• Participer à la mise en œuvre des actions
• Conseiller sur la pertinence des actions au regard des objectifs et des moyens du CIJ en 

lien avec les compétences de la ComCom
•	Assurer	la	gestion	financière
• Accompagner les jeunes dans leurs prises de responsabilités (préparations, prises de 

parole)
• Accompagner les élus dans l’organisation de leurs commissions
• Relayer la mobilisation des jeunes dans les collèges (communication)


